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CONTRAT TERRITORIAL DE RELANCE

ET DE TRANSITION ÉCOLOGIQUE

pour le territoire du Pays Mornantais

AVENANT N°1
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RENAUD PFEFFER, PRESIDENT Envoyé en préfecture le 11/10/2022
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ENTRE

La Communauté de communes du Pays Mornantais (Copamo) domiciliée 50 avenue du Pays 

Mornantais – 69440 MORNANT

Représentée par Monsieur Renaud PFEFFER son Président, autorisé à l’effet des présentes suivant 

délibération du Bureau communautaire en date du 22 septembre 2022,

Ci-après désigné par la Copamo,

D’une part,

ET

L’État,

Représenté par Monsieur Benoît ROCHAS, Sous-Préfet en charge du Rhône Sud,

Ci-après désigné par « l’État » ;

LE DEPARTEMENT DU RHÔNE,

Représenté par Monsieur Christophe GUILLOTEAU - Président

Ci-après désigné par « Département du Rhône »

D’autre part,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

Article 1 - Objet du contrat

Article inchangé

Article 2 – Ambition du territoire du Pays Mornantais

Article inchangé

Article 3 – Les orientations stratégiques

Article inchangé

Article 4 – Le Plan d’action

Le plan d’actions traduit le projet de territoire de façon opérationnelle.

Le plan d’actions est synthétisé dans le tableau de la maquette financière (annexe 3) qui a fait l’objet d’une 
mise à jour (nouvelles actions en rouge).

De nouvelles fiches projets et fiches actions complètent l’annexe 2.

Le reste des dispositions de cet article reste inchangé.
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Article 5 : modalités d’accompagnement en ingénierie

Article inchangé

Article 6 - Engagements des partenaires

Article inchangé

Article 7 – Gouvernance du CRTE

Article inchangé

Article 8 – Suivi et évaluation du CRTE

Article inchangé

Article 9 - Résultats attendus du CRTE

Article inchangé

Article 10 – Entrée en vigueur et durée du CRTE

Article inchangé

Article 11 – Evolution et mise à jour du CRTE

Article inchangé

Article 12 - Résiliation du CRTE

Article inchangé

Article 13 – Traitement des litiges

Article inchangé

Fait à Mornant, le                        , en 3 exemplaires originaux

Pour l’Etat Pour la Copamo Pour le Département du Rhône
M. Benoît ROCHAS M. Renaud PFEFFER M. Christophe GUILLOTEAU
Sous-Préfet en charge Président Président
du Rhône Sud
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Sommaire des annexes

Annexe 1 – Fiches d’orientations stratégiques

Inchangée

Annexe 2 – Fiches actions et fiches projets

Modifiée

Annexe 3 – Maquette financière (liste générale des opérations)

Modifiée

Annexe 4 _ Audit écologique du territoire

Inchangée
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